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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L'article 337 du Code civil est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. 337. — L'indication du nom de la mère dans l'acte de
naissance vaut reconnaissance . »

Art. 2 (nouveau).

Hors les cas où l'enfant a été adopté ou placé en vue de l'adop
tion, les dispositions du nouvel article 337 du Code civil sont appli
cables aux enfants nés avant l'entrée en vigueur de la présente loi.

Toutefois, le lien de filiation ainsi établi n'emportera pas de
changement quant au nom de l'enfant et à l'attribution de la puis
sance paternelle ; il ne pourra non plus être invoqué dans les
successions déjà ouvertes, ou au préjudice de donations déjà
acquises.

Art. 3 (nouveau).

Les reconnaissances visées dans l'ancien article 337 du Code
civil, lorsqu'elles avaient été faites avant l'entrée en vigueur de la
présente loi , produiront leur plein effet à la date de cette entrée
en vigueur.

Les enfants ainsi reconnus ne pourront, néanmoins, se pré
valoir de leurs droits dans des successions déjà ouvertes, ni au
préjudice de donations acquises au conjoint ou aux enfants légi
times.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 mai 1969.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


